
Ville à Vivre...Ville à Vivre... SEPTEMBRE / OCTOBRE 2023

N° 114N° 114M A G A Z I N E  B I M E S T R I E L  D ’ I N F O R M A T I O N

Ville à Suivre...Ville à Suivre...

#Dossier :
Restauration 

scolaire : 
à table !

6
EN BREF

Des nouveautés sur le réseau 
TUL dès cette rentrée

Tout Saint-Berthevin respire #1  

9
ÉCHOS DU CONSEIL

Un ensemble habitat et 
commerces en centre-ville, 

à l’horizon 2026

14
RENCONTRE

Les associations  
de parents d’élèves des 

écoles primaires

www.saint-berthevin.fr



SEPTEMBRE  OCTOBRE 2023  N° 1142

SOMMAIRE

#GRAND ANGLE 10
Restauration scolaire :  
à table !

#RENCONTRE   14
Un visage, une histoire…

#ATOUT ÉCO 15
Y’a du nouveau !

#CULTIV’&VOUS  16
Envie de sortir ? 

#À VOS AGENDAS  03 
Prenez date !

#INSTANTS PARTAGÉS 04
Arrêt sur images

#EN BREF   06 
Les actus du moment

#ÉCHOS DU CONSEIL 09
Au cœur des décisions

ÉDITO
En ce début du mois de septembre, les 
686 enfants des écoles maternelles et 
élémentaires de Saint-Berthevin, ont 
repris le chemin de leur classe. 

Comme chaque année, la période estivale 
a été l’occasion de faire un ensemble de 
travaux dans nos écoles publiques afin 
d’en garantir les conditions d’accueil.

La rentrée 2023 sera marquée par la 
mise en place du nouveau contrat de 
restauration scolaire, renouvelé avec 
notre prestataire historique Scolarest. 
Depuis toujours, nous avons souhaité faire 
de ce temps de restauration un moment 
pédagogique, ce à quoi a répondu 
Scolarest. Nous avons veillé à ce que son 
engagement prenne en considération 
les circuits courts, une quote-part de 
produits bio et la limitation du gaspillage. 
Le contexte 
inflationniste subi 
entraînera une 
r e v a l o r i s a t i o n 
du prix du repas 
pour les familles 
mais en-deçà du 
surcoût supporté 
par la ville. 80 000 
repas sont produits 
chaque année.

Le mode de restauration de nos enfants 
scolarisés en élémentaire évoluera 
également en cette rentrée vers un 
passage en self. Ce changement vise 
à la fois à améliorer l’organisation 
et la fluidité du temps de repas mais 
également à répondre à nos objectifs de 
limitation du gaspillage « on mange ce 
que l’on prend ».

La rentrée scolaire, c’est également 
l’occasion de rappeler l’engagement de 
notre ville dans l’accueil de nos enfants 
avec une Atsem par classe maternelle 
dans nos écoles publiques et un accueil 
et une offre périscolaire attractive 
répondant aux attentes des familles.

Nous définirons dans les prochaines 
semaines le plan d’investissement sur 
nos deux groupes scolaires publics 
permettant d’améliorer la performance 
énergétique de nos bâtiments. Datant 

Yannick Borde,  
Maire de Saint-Berthevin
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« Plusieurs 
investissements sont 
en cours de réflexion 
pour nos écoles  »

des années 70 et 80 et soumis 
dorénavant aux exigences du « décret 
tertiaire », ces équipements feront l’objet 
d’investissements importants au cours 
des prochains mois, investissements 
qui ne pourront s’envisager qu’avec un 
accompagnement financier adapté 
de l’Etat et de nos autres partenaires 
publics.

Nos cours d’école ont été imaginées à 
une période où le dérèglement climatique 

était moins perçu qu’il 
ne l’est aujourd’hui. Leur 
minéralité les rend peu 
attractives en cas de 
chaleur. Nous lancerons 
d’ici la fin de l’année le 
projet « Oasis », afin 
d’aménager les cours 
de nos deux groupes 
scolaires d’ici fin 2025.

Enfin, l’accompagnement de notre école 
privée demeure, notamment à travers le 
contrat d’association et le financement 
apporté. A cela, il conviendra d’ajouter 
la validation d’ici fin 2023 du projet du 
nouveau restaurant scolaire. 

Bonne rentrée scolaire aux enfants de 
Saint-Berthevin, au personnel éducatif et 
au personnel municipal de nos écoles et 
du pôle animation !
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#À VOS AGENDAS
Prenez date !

ÉTAT
CIVIL 

Naissances
27 mai > Mya LIVET I 13 juin > Kahys BESSIERRE BROUTE I 28 juin > Irina JEREZ ACOSTA I 30 juin > Agathe 
JOSSEAUME
Mariages
10 juin > Damien BENOIST et Perle MAOLÉ I 24 juin > Benoit GARNIER et Cindy DESLANDE I 1er juillet > Richard 
DELAUNAY et Elodie HUDHOMME I 1er juillet > Didier LAROCHE et Jocelyne HUET I 8 juillet > Olivier LELOUP et 
Christine SOUFLARD I 15 juillet > Archange FILIPPONE et Honorine LENAIN 
Décès
9 juin > Louis MIGNOT, 79 ans I 9 juin > Marie-Edith DUTERTRE, 71 ans I 11 juin > Annick PAPE, 87 ans I  
19 juin > Simone PIVERT, 80 ans I 1er juillet > Pascal MACÉ, 85 ans I 8 juillet > Yvonne PELTIER, 83 ans

 SEPTEMBRE

  Tous les mardis
PERMANENCE NUMÉRIQUE 
Accompagnement numérique par une 
médiatrice du Conseil Départemental

  9h – 12h /  Le Lien 

 Du 12 septembre 2023 au 2 juillet 2024
PARENTALITÉ ET HANDICAP 
11 rencontres 1 mardi par mois.
A destination des parents d’enfants en 
situation de handicap.
Programmation du Lien.

  20h – 22h /  Salle d’Animation du Lien
Tél. 02.85.68.00.10 

 Du 13 septembre au 20 décembre
LES PAUSES PARENTALES
7 rencontres les mercredis des semaines 
impaires. A destination des parents.
Programmation du Lien.

  9h – 11h45 /  Salle d’Animation du Lien 
Tél. 02.85.68.00.10

  Dimanche 17 septembre
TOUT SAINT-BERTHEVIN RESPIRE (Cf. P7)
Organisé avec l’USSB Athlétisme, 
l’AFLEC et les Cyclos de Saint-Berthevin 

  9h – 12h /  Coupeau
Tél. 06.65.03.69.33

 Vendredi 22 et samedi 23 septembre
BOURSE AUX VÊTEMENTS
Organisé par l’ALPE 
  Espace sportif B. Le Godais
Tél. 02.43.68.01.59

 Mardi 26 septembre
CONFERENCE ENFANCE (Cf. P8)
Comprendre le cerveau de l’enfant et 
les processus de l’apprentissage.

  20h /  Le Reflet
Tél. 02.85.68.00.10

 Du 29 septembre au 8 octobre
INSCRIPTIONS ILE AUX MÔMES
Pour les vacances de la Toussaint
  Espace Familles

 OCTOBRE

  Tous les mardis
PERMANENCE NUMÉRIQUE 
Accompagnement numérique par une 
médiatrice du Conseil Départemental

  9h – 12h /  Le Lien 

 Dimanche 1er octobre
JOURNÉE DES CLASSES 3
Organisé par l’association des Classes 
Tél. 06.84.51.34.76

 Du 3 octobre au 19 décembre
ATELIERS MEMOIRE 
10 séances les mardis matin.
A destination des adultes et/ou séniors 
de plus de 55 ans.
Programmation du Lien.

  9h30 – 12h /  Salle d’Animation du Lien
Tél. 02.85.68.00.10 

 Du 5 octobre au 14 décembre
ATELIERS DU NUMÉRIQUE 
10 séances les jeudis matin.
A destination des adultes et/ou séniors, 
niveau débutant.
Programmation du Lien.

  9h30 – 11h30  Salle d’Animation du 
Lien 
Tél. 02.85.68.00.10

 Dimanche 8 octobre
VIDE-GRENIER SPÉCIAL JOUETS
Organisé par l’AFLEC 

  9h – 16h30 
 Espace sportif B. Le Godais

Tél. 02.43.69.56.74

 Dimanche 8 octobre
FÊTE DE LA POMME ET DE LA POIRE
Organisé par la Confrérie de la Bolée 
de Concise 
  L’Agora

 Mercredi 11 octobre
REUNION PUBLIQUE (Cf. P7)
Présentation des projets éligibles dans 
le cadre de la 2ème édition du Budget 
Participatif.

  20h30 /  L’Agora

 Vendredi 13 octobre
GOÛTER-SPECTACLE DES AÎNÉS (Cf. P7)
Proposé par le CCAS.
A destination des Berthevinois de plus 
de 75 ans.

  14h45 /  Le Reflet
Tél. 02.43.69.56.92

 Dimanche 15 octobre
CAFÉ-RÉPARE
Venez donner une 2nde vie à vos objets 
inutiles.
Programmation Le Lien. En partenariat 
avec Laval Agglomération.

  10h – 18h30 
 Espace sportif B. Le Godais

Tél. 02.85.68.00.10

  Dimanche 15 octobre
OCTOBRE ROSE (Cf. P8)
Balade organisée avec l’AFLEC et 
la Retraite Sportive Berthevinoise, au 
profit des Foulées Roses.

  10h – 12h /  Coupeau
Tél. 02.85.68.00.10

  Du 30 octobre au 12 novembre
CHANTIERS ARGENT DE POCHE
Inscriptions pour les vacances de Noël
  En ligne sur  https://argentdepoche.
agglo-laval.fr 

Retrouvez les rendez-vous culturels de la 
période en dernière page.
Retrouvez la programmation du Lien 
pour les vacances de la Toussaint sur le 
site www.saint-berthevin.fr.

 Organisation associative
 Organisation municipale
 Organisation autre
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#INSTANTS PARTAGÉS
Arrêt sur images…

 17 juin    
La Fête de la Musique a rassemblé les foules
Après quelques représentations des élèves du Conservatoire sur 
le parvis du Reflet, c’est au cœur du square Wehingen que s’est 
prolongée la Fête de la Musique en soirée. Autour du quatuor 
frénétique Des Lions pour Des Lions et de la fanfare F’Pok, le 
public s’est ambiancé en arpentant les allées du square à la 
découverte des autres groupes amateurs.

  14 juin   
Restitution des travaux menés tout  

au long de l’année scolaire
C’est dans un climat chaud mais convivial que parents,  

enseignants, bénévoles, intervenants ont découvert les travaux 
réalisés au cours de l’année par la quarantaine d’enfants  

inscrits aux CLAS* primaire, allophone et préparatoire.  
Un temps de partage et d’échanges ! Bravo et félicitations à tous ! 

* Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité

 27 juin 
L’école La Forêt se mobilise pour Maëly 

A l’occasion de la journée ELA, l’Association européenne contre les 
leucodystrophies, des activités sportives ont été organisées sur le 

temps des TAP entre les élèves de maternelle et d’élémentaire de 
l’école La Forêt. A l’issue de cette journée, un chèque de 3 000 €, 

équivalant aux dons faits par les parents, a été remis aux  
parents de Maëly, scolarisée en maternelle.

 1er juillet   
Grand succès pour la Fête de la Saint-Berthevin  
nouvelle formule !    
Pour cette 2ème édition dans sa version « étoffée », la Fête de la  
Saint-Berthevin a rassemblé les foules dès le milieu d’après-midi avec toute 
une série d’animations et de jeux proposés par les associations.  
Plus tard dans la soirée, le bal populaire a ambiancé le public qui a pu 
admirer en fin de soirée le traditionnel feu d’artifice.
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 4 juillet   
Apprendre à se connaître à 
travers le sport, en voici une 
belle idée !
C’était aussi l’objectif de cette journée 
rassemblant les 80 élèves de CM2 des 
3 écoles de la Ville de Saint-Berthevin ! 
Au programme : des ateliers par équipes 
proposés par les sections athlétisme, 
football, basket et handball de l’USSB 
Saint-Berthevin, couplés de kinball et 
de jeux coopératifs, le tout en présence 
de l’athlète Gabriel Bordier !! Une belle 
façon de finir l’année scolaire !

 18 juillet   
Le mur de l’Espace sportif Bernard Le Godais se met  
aux couleurs du sport
Depuis quelques semaines, une esquisse s’était dessinée sur les 45 mètres 
linéaires du mur situé face au parking. Au cours de l’été, cette fresque sur 
le thème du sport a pris des couleurs grâce aux jeunes de la Maison des 
Jeunes. Accompagnés et conseillés par le graffeur Maxime Dunas, ils ont 
appris à manier pinceaux et bombes de couleurs et à donner vie à cette 
esquisse. Beau travail !

 10 juillet    
La Caravane du Sport a fait  

étape à Saint-Berthevin   
Dans le cadre du dispositif Terre De Jeux 2024, 

la Caravane du Sport, animée par le Comité 
Départemental Olympique et Sportif du Département 

de la Mayenne a fait étape à Saint-Berthevin.  
14 jeunes Berthevinois ont pu s’exercer au rugby touch et 

au tchoukball et découvrir l’exposition  
« La Maison de l’Olympisme ».

 20 juillet  
Les habitants du quartier Colbert 

rassemblés sur les terrasses du Lien
Jeux de société, origami, lecture, goûter, papotage…  

Tel était le programme des Terrasses du Lien,  
des après-midis animées cet été par l’équipe du  

Lien et de la médiathèque. 
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#EN BREF
Les actus du moment

Cet espace, situé avenue de la Libération,  
accueille à l’année des artistes plasticiens 
en résidence.
Après la réfection du mur en pierres 
effectuée avant l’été dans le cadre du 

dispositif des Chantiers d’Avenir, la ville 
va entreprendre l’aménagement de la 
cour de l’Atelier d’Artistes à compter du 
mois d’octobre.
Sur la base d’un projet proposé par la 
société mayennaise LaCabanaJude, cet 
espace sera végétalisé et aménagé de 
telle sorte qu’il soit accessible au grand 
public et aux personnes à mobilité réduite. 
Un enrochement est d’ailleurs prévu 
pour maîtriser les dénivelés et adoucir 
les pentes, ainsi qu’un enrobé pour 
matérialiser les allées. Les plantations 
seront effectuées à l’automne. Les divers 
agréments proposés dans le projet 
seront aménagés ultérieurement, suivant 
les budgets alloués.  

DERNIÈRE 
MINUTE

Nouveaux 
horaires 

d’ouverture
La Mairie, les 

médiathèques et l’accueil 
billetterie du Reflet 

changent d’horaires et 
seront désormais ouverts 

aux jours et horaires 
suivants :

 • Mairie (à compter du 5 octobre)
Lundi : 13h30 - 17h30 (sauf en 
juillet et août, fermé toute la 
journée)
Mardi, mercredi et vendredi : 
8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h30
Jeudi : 8h30 - 12h30
Samedi : 9h - 12h

•  Station pièces d’identité 
(au 4 septembre)

Lundi : 14h – 17h
Mercredi : 8h30 – 12h30 /  
13h30 – 17h
Vendredi : 8h30 – 12h30 /  
13h30 – 17h
Samedi : 9h – 11h50

•  Médiathèque du Reflet 
(au 4 septembre)

Mardi : 15h – 18h30
Mercredi : 10h – 12h30 /  
14h – 18h30
Jeudi : 15h – 18h30
Vendredi : 15h – 18h30
Samedi : 10h – 12h30 / 15h – 17h

•  Médiathèque du Lien  
(au 4 septembre)

Lundi : 16h – 18h
Mardi : 16h – 18h
Mercredi : 10h – 12h / 14h – 18h
Jeudi : 16h – 18h

• Accueil billetterie  
 Le Reflet (au 4 septembre)
Mercredi : 10h – 12h30 /  
14h – 18h30
Jeudi : 15h – 18h30
Vendredi : 15h – 18h30 

Vous êtes utilisateur(rice) des Transports 
Urbains Lavallois (TUL) ? Sachez que 
le réseau a été repensé depuis plusieurs 
mois par Laval Agglomération, en lien 
avec les communes concernées, et que 
des nouveautés sont à souligner !

Plus de passages, nouvelles lignes, 
élargissement de l’amplitude horaire, 
voici quelques exemples des principales 
améliorations.
Pour ce qui concerne Saint-Berthevin,  
3 lignes desservent la commune : la 
ligne  F vers Bonchamp entre 6h30 et 
21h, la ligne H qui relie Louverné, entre 
6h15 et 21h, en passant notamment 
par l’Hôpital de Laval, et la ligne I qui 
propose 7 allers/retours par jour vers 
Argentré, entre 7h et 19h. D’une manière 
générale, le cadencement a été réduit 
à 30 minutes, au lieu de 45, voire 70 
auparavant.
A noter également que le bus du soir, 
baptisé auparavant Flexo, devient Noctul 
et s’étend désormais aux 5 communes 
de la première couronne dont Saint-
Berthevin. Au départ du centre-ville de 
Laval à 21h, 22h ou 23h les vendredi et 
samedi, il vous permet d’être déposé(e) 
à l’arrêt le plus proche de chez vous, sur 
simple demande. 
Enfin, dernière nouveauté, les horaires 
des TUL resteront identiques en période 
scolaire et en période de vacances 
scolaires, sauf pendant la saison estivale.

Info TUL : 02.43.53.00.00 

Cadre de vie
La cour de l’Atelier d’Artistes à l’aube 
d’une transformation 

Mobilité
Des nouveautés sur le réseau TUL dès 
cette rentrée
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Sport
Tout Saint-Berthevin 
respire #1 

Voirie
La rue Albert Lemonnier aménagée en 
zone partagée

Une matinée dédiée au sport santé et 
nature et ouverte à tous les Berthevinois 
quel que soit leur âge et leur condition 
physique : voici l’objectif de cette 
première édition de Tout Saint-Berthevin 
respire !
Portée par le service des sports, 
accompagné de l’AFLEC, l’USSB 
Athlétisme et Les Cyclos de Saint-
Berthevin, cette matinée sera l’occasion 
de s’essayer à la randonnée, la course à 
pied ou le VTT, sur différentes distances, 
au départ du site de Coupeau. Tous 
les circuits seront balisés et/ou guidés 
par des bénévoles des associations 
partenaires.
D’autres animations, comme du tir à l’arc 
ou de l’escalade seront proposées sur  
le site.

Dimanche 17 septembre 2023
De 9h à 12h / Coupeau
Tout public
Entrée libre

Enclavée entre le boulevard Raphaël 
Toutain et la rue de la Résistance, en 
limite du périmètre concerné par le 
réaménagement de la 3ème tranche du 
centre-ville, la rue Albert Lemonnier 
avait fait l’objet en 2022 d’un 
renouvellement de ses réseaux d’eau 

potable et d’assainissement par les 
services de Laval Agglomération et d’un 
enfouissement de ses réseaux électriques 
et de télécommunications par Territoire 
Energie Mayenne. De ce fait, la voirie 
a été endommagée et nécessite d’être 
totalement refaite. 
La ville va donc procéder dès la mi-
septembre au réaménagement de la rue 
en zone partagée piétons, vélos, voitures. 
Il n’y aura donc plus de trottoirs et des 
stationnements seront matérialisés pour 
les véhicules. A son extrémité, le chemin 
rejoignant la rue de la Résistance sera 
également remis en état. Au préalable 
de ces travaux de voirie d’une durée 
prévisionnelle d’un mois, le réseau 
d’eaux pluviales sera revu. Un système 
d’infiltration des pluies est prévu. 

CCAS
Un temps convivial pour les aînés de la 
commune

Réglementation
Circulation des 
chiens 

Pour la 3ème année consécutive, le CCAS 
proposera un goûter spectacle pour les plus 
de 75 ans. A l’occasion de cette nouvelle 
édition, c’est Pierre Bouguier, le colporteur 
de chansons, qui animera l’après-midi 
et fera chanter nos aînés. S’ensuivra un 
goûter qui sera servi à L’Agora.

Les Berthevinois et Berthevinoises 
concernés recevront une invitation 
courant septembre. 

Vendredi 13 octobre 2023
14h45 / Le Reflet
Renseignements et inscriptions au 02.43.69.56.92  

Conformément à l’arrêté municipal 
n°2019/77, en date du 11 avril 2019, les 
chiens doivent être impérativement 
tenus en laisse sur les voies ouvertes à la 
circulation publiques et sur les domaines 
publics et privés de la commune. Cette 
laisse doit être assez courte pour éviter 
tout risque d’accident.

Pour les chiens dangereux, il est fait 
obligation, sur tout le domaine public, à 
chaque propriétaire ou gardien de ces 
animaux de les tenir en laisse et de les 
museler « chiens catégorisés ».

Dans le cas contraire, ces chiens seront 
considérés en état de divagation. Le 
propriétaire pourra alors être soumis à 
une contravention à hauteur de 33 €.

DERNIÈRE 
MINUTE
Réunion 
publique 

 
Après une phase 

d’instruction, le jury de 
sélection de la 2ème édition 

du Budget Participatif, 
sera en mesure d’arrêter les 
projets éligibles au vote des 

habitants, à l’occasion  
d’une réunion prévue le  

22 septembre.

A ce stade, les porteurs de 
projets retenus en seront 

avisés et pourront préparer 
la promotion de leur projet 

qu’ils seront invités à 
présenter à l’occasion d’une 
réunion publique prévue le 

mercredi 11 octobre prochain 
à 20h30 à L’Agora.     
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#EN BREF
Les actus du moment

Parentalité
Comprendre le cerveau de mon enfant 

Dans le cadre de ses actions de parentalité, 
le Lien propose une conférence grand 
public, à destination des parents et des 
professionnels de l’enfance, intitulée 
« Comprendre le cerveau de l’enfant et les 
processus de l’apprentissage ».

Animée par Pascale Toscani, docteure 
en psychologie cognitive et directrice du 
Grene Monde, cette conférence mettra 
en évidence que le bon développement 
du cerveau de l’enfant est fonction de 
plusieurs facteurs, tels que l’alimentation, 
le sommeil, l’activité physique, mais aussi 
l’environnement dans lequel il évolue. 
A l’occasion, Pascale Toscani transmettra 
également quelques bons conseils d’hygiène 
de vie qui soutiennent favorablement les 
apprentissages de l’enfant.

Mardi 26 septembre 2023
20h / Auditorium Le Reflet
Gratuit
Tél. 02.85.68.00.10  
Sur réservation au Lien

Bâtiments publics
La charpente de 
l’église va être 
renforcée   
Après des travaux de peinture et un 
relamping de l’allée centrale, l’église 
va faire l’objet de gros travaux d’ici à 
la fin de l’année. Au fil des décennies, 
sa charpente s’est en effet fragilisée et 
affaissée, nécessitant la pose d’éléments 
de renforcement. Les travaux vont 
démarrer dès ce mois de septembre 
pour une durée de plusieurs mois. Les 
interventions s’effectueront par l’extérieur 
de la toiture, ce qui permettra de 
maintenir l’accès à l’intérieur de l’église 
pour les cérémonies.  

Nouveaux visages  

Périscolaire
Devenez bénévole pour accompagner des 
enfants dans leur scolarité 

Ecole du Lac
Sylvie Schmitt prend 
la direction de l’école 
élémentaire du 
Lac et enseignera 
pour cette année 
en classe de CE1/
CE2. Domiciliée 
à Saint-Berthevin, 
elle enseignait 

auparavant à l’école Charles Perrault 
à Laval, établissement dont elle avait 
également la direction.

Le Reflet 
Maëlys Daburon a 
intégré l’équipe du 
Reflet au début de 
l’été. Recrutée en 
tant que chargée 
des publics et 
de la médiation 
culturelle, elle a en 
charge la billetterie 
des spectacles 
et l’accueil du public. Elle est aussi 
missionnée pour développer des 
partenariats culturels et créer du lien 
entre les publics et les artistes accueillis.

Le Contrat Local d’Accompagnement à 
la Scolarité (CLAS), financé par la CAF, 
s’adresse aux enfants du CP au CM2, 
scolarisés dans les 3 écoles de Saint-
Berthevin. Par le biais de 2 séances par 
semaine, conduites par un animateur 
référent et des bénévoles formés, certains 
d’entre eux bénéficient gratuitement 
d’un temps cadré, en dehors du temps 
de classe, pour les aider à gagner en 
autonomie, à développer leur confiance 
en soi et à gérer leurs émotions.

A l’aube de cette nouvelle année scolaire, 
la ville a besoin de nouveaux bénévoles 
pour accompagner les enfants dans 
cette belle aventure.

Si vous êtes disponible, à l’écoute, 
patient(e) et bienveillant(e), n’hésitez 
pas, rejoignez l’équipe !

Renseignements concernant le CLAS : 
02.85.68.00.10

DERNIÈRE 
MINUTE

Octobre Rose
Dimanche 15 octobre 
prochain, en famille 
ou entre amis, venez 

vous balader au profit 
d’Octobre Rose. Une 

boucle de 4 km vous sera 
proposée au départ de 

Coupeau avec des départs 
échelonnés entre 10h et 12h 

par petits groupes. 
En partenariat avec 

l’AFLEC et la Retraite 
Sportive Berthevinoise.
Don libre au profit des 

Foulées Roses. 
Renseignements au Lien. Tél 02.85.68.00.10
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#ÉCHOS DU CONSEIL
Au cœur des décisions

de la séance du 3 juillet 2023
Un ensemble habitat et commerces en 
centre-ville, à l’horizon 2026 

Au vu du nombre insuffisant de 
candidatures reçues lors de la première 
consultation d’opérateurs lancée en 
avril 2022 pour l’aménagement de l’îlot 
« Libération – Gerbault » en centre-ville, 
la ville a fait le choix de relancer une 
consultation avec quelques adaptations 
du cahier des charges.
Suite à une dernière acquisition foncière 
sur le périmètre, la ville est en mesure 
de proposer une emprise élargie à 
5  537  m². Certains propriétaires privés 
au sein de ce secteur ont également 
donné leur accord pour être contactés 
par les candidats afin d’étudier un 
élargissement éventuel du périmètre 
d’intervention sur leur propre propriété.
Concernant l’opération d’aménagement, 
il est envisagé la construction d’une 
soixantaine de logements collectifs 

avec des cellules commerciales en 
pieds d’immeubles, ce qui permettra 
à la commune de passer les 20% de 
logements sociaux. Le cahier des charges 
prévoit une placette ouverte sur la 
RD 57 en vue d’y implanter des terrasses 
de café ou de restaurant, permettant de 
créer un lieu de vie apaisé et végétalisé 
en centre-ville.
Bien entendu, ces nouvelles constructions 
devront être qualitatives en termes 
de performance énergétique, de 
développement durable et d’architecture. 
L’opération, dans sa globalité, devra 
également favoriser les circulations 
douces afin de créer de la mobilité vers 
le centre-ville. 
Le planning prévisionnel prévoit une 
remise du projet pour fin 2023 pour une 
réalisation de l’opération sur 2025/2026.

Les personnels accompagnants d’élèves en 
situation de handicap (AESH) assurent 
des missions d’aide aux élèves bénéficiant 
d’une notification d’aide humaine, formulée 
par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées. 
Ainsi, sous la responsabilité pédagogique 
des enseignants, ils ont vocation à favoriser 
l’autonomie de l’élève, sans se substituer à 
lui dans la mesure du possible. 
En plus du temps scolaire, l’académie 
de Nantes propose désormais la mise 
à disposition d’AESH, recruté(e)s 
initialement par l’Education Nationale, 
auprès de la collectivité afin d’assurer 
la continuité de l’accompagnement 

des élèves sur les temps périscolaires et 
en particulier sur la pause méridienne. 
Cette prestation est ensuite facturée à la 
collectivité.

La mise à disposition d’AESH sur les 
temps périscolaires 

Savez-vous qui 
décide des noms 
de rues à  
Saint-Berthevin ?

La dénomination des rues est une 
procédure qui se rattache aux pouvoirs 
de police du maire. Il s’agit en effet d’un 
des moyens d’assurer « la commodité du 
passage dans les rues, quais, places et 
voies publiques » visée à l’article L. 2212-
2 du Cgct relatif aux pouvoirs de police 
du maire.
A Saint-Berthevin, c’est la commission 
Communication qui est chargée de 
proposer un nom, nom qui est ensuite 
soumis au vote du Conseil Municipal. 

PROCHAINES
SÉANCES

Le Conseil Municipal  
se réunira les

Lundi 4 septembre 
et jeudi 5 octobre 

2023 
 

Les ordres du jour  
seront consultables  
sur le site de la ville   

www.saint-berthevin.fr  
à compter du 29 août  
et du 29 septembre.
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RESTAURATION SCOLAIRE :  
À TABLE !  

#GRAND ANGLE

En cette période de rentrée, la restauration scolaire vous 
ouvre ses portes. Entre renouvellement du prestataire, 
présentation et caractéristiques du service, évolution 
tarifaire et nouveautés, vous saurez tout sur ce service 
périscolaire.
Á Saint-Berthevin, c’est environ 600 repas 
qui sont préparés et servis chaque jour sur 
les trois groupes scolaires de la ville. C’est 
à la cuisine centrale, basée à l’école La 
Forêt, que 5 agents de restauration œuvrent 
quotidiennement aux côtés du chef gérant 
pour confectionner ces repas, transférés 
ensuite en liaison chaude vers les restaurants 
des écoles du Lac et de Jeanne d’Arc.  

Après 4 années de collaboration, le contrat 
qui unissait la ville à la société de restauration 
Scolarest arrivait à échéance à la fin du mois 
d’août. Au printemps dernier, la ville a donc 
lancé une nouvelle consultation, basée sur 
un cahier des charges favorisant la qualité 
des produits et le développement durable, 
et à l’issue de laquelle, 
la société Scolarest a de 
nouveau été retenue.

Les menus sont établis 
par le chef-gérant, 
Ludovic Dubus, en lien 
avec une diététicienne, 
et validés par la Commission Restaurant, 
composée d’élus, de la coordinatrice Enfance 
et de représentants de parents d’élèves. Ils se 
veulent être variés, équilibrés et respectueux 
de la règlementation en vigueur. Une 
attention toute particulière est portée quant 
à la saisonnalité des produits et à l’utilisation 
de produits bio, à hauteur d’un élément 
par repas. L’utilisation de produits issus de 
circuits courts, favorisant la vente directe du 
producteur au consommateur, est également 
privilégiée.

Scolarest répond ainsi à cette exigence 
en travaillant avec des fournisseurs et 
producteurs locaux présents dans un périmètre 
de 150 km autour de Saint-Berthevin. Il s’agit 
par exemple des boulangeries berthevinoises 
pour le pain, des Vergers de la Chaupinière 
à Saint-Berthevin pour les pommes et les 
poires, de la société Les Goronnaises pour 

le porc et la charcuterie, des fromageries 
d’Entrammes et de Montsûrs pour les 
fromages, du GAEC des Frères Guihery à 
Saint-Georges Buttavent et du GAEC des 
Clics du Potager à Saint-Pierre des Landes 
pour les légumes. D’autres producteurs et/ou 
fournisseurs présents sur la région des Pays 
de la Loire sont également partenaires de la 
société Scolarest. 

Chaque jour, le restaurant propose un menu 
dit « classique » et un menu sans porc et/ou 
sans viande, représentant environ 10% des 
repas distribués. Par ailleurs, afin de favoriser 
l’accueil des enfants sujets aux allergies 
alimentaires, des repas sans allergène 
sont possibles dans le cadre d’un Projet 

d’Accueil Individualisé. 
Pour y prétendre, les 
familles concernées 
doivent communiquer 
toutes les informations 
nécessaires au service 
vie scolaire au Lien.

Le service de restauration se veut être 
respectueux en termes de développement 
durable. Au-delà des exigences demandées 
dans le choix des produits et des fournisseurs, 
Scolarest effectue un tri des déchets à la 
source, en évitant par exemple l’utilisation 
de produits sur-emballés. La lutte contre 
le gaspillage alimentaire est également 
primordiale et se décline par des actions de 
sensibilisation et des bons gestes à adopter 
toute l’année.  

La pause méridienne se veut être un moment 
de détente. Pour cette raison et afin de faire 
voyager les papilles de vos enfants, des 
animations autour du goût et/ou en lien 
avec les fêtes calendaires sont proposées : 
Semaine du Goût, repas de Noël, saveurs du 
monde pour la Coupe du Monde et les Jeux 
Olympiques 2024…

« Une restauration 
responsable  »
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#GRAND ANGLE

LE 
SAVIEZ-VOUS ?

Des goûters aussi pour les 
plus grands   

Pour permettre une équité concernant la 
quantité et la qualité des collations fournies 

jusqu’ici par les familles, un goûter est 
désormais proposé aux élèves d’élémentaire, 

comme cela est déjà le cas pour les 
maternelles.

Cependant, le goûter étant pris à 17h dans 
les 3 écoles, il ne sera donc pas proposé 

aux élèves qui partent à 17h après les TAP 
(Temps d’Activités Périscolaires).  

PLUS 
EN DÉTAIL

Nouveauté en cette rentrée scolaire dans 
les restaurants des écoles élémentaires 
publiques de la ville : les enfants ne sont 
plus servis à table, mais doivent aller eux-
mêmes se servir sur de nouveaux ilots, 
configurés en mode self et aménagés 
pendant l’été. 

Le principe consiste à ce que l’enfant 
compose lui-même son assiette et ajuste 
ses portions alimentaires en fonction 
de son appétit, sous l’œil attentif des 
équipes de restauration.

Pour cela, il dispose d’une seule et même 
assiette qui lui sert d’abord pour l’entrée, 
entrée qu’il doit terminer avant d’aller se 
servir en plat chaud. Un choix de 2 entrées et 
de 2 desserts sont proposés quotidiennement, 
ainsi qu’un plat chaud unique.  

Le service évolue dans les écoles publiques
Le mode self et le principe d’assiette 
unique   

Tout en limitant le gaspillage alimentaire, 
cette organisation a l’avantage de 
permettre aux enfants de manger à 
leur rythme et de les faire gagner en 
autonomie. Le personnel de restauration 
assure désormais un rôle d’encadrement 
des enfants pendant le repas et gère 
également la présentation des ilots et 
leur réapprovisionnement. 

Cette nouveauté ne concerne pour 
le moment que les élèves des écoles 
élémentaires publiques. En raison de 
leur jeune âge, les élèves de maternelle 
conservent le service habituel à table. 
L’école Jeanne d’Arc, de son côté, 
passera en mode self à la réception 
du nouveau restaurant scolaire dont la 
construction est prévue en 2024.

La gestion des 
déchets alimentaires 
Les bio-déchets 
revalorisés par une 
entreprise spécialisée   
La loi du 10 février 2020, relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire, prévoit l’obligation de trier 
les bio-déchets et de les faire valoriser 
dans des filières adaptées, telles que le 
compostage ou la méthanisation.
Dès cette rentrée scolaire, c’est l’entreprise 
« Les pieds sur terre », basée à Craon, 
qui valorisera en compost agricole, les 
bio-déchets produits par les restaurants 
scolaires de la commune et évalués à 5 
tonnes par an.   
Afin de favoriser sa mise en place, une 
formation des agents de restauration 
sera prochainement organisée, de même 
que des actions de sensibilisation auprès 
des enfants pour les aider à trier ces bio-
déchets et à adopter les bons réflexes.
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POUR ALLER 
PLUS LOIN

PRATIQUE

87 583
C’est le nombre de repas préparés 

et servis en 2022 au titre de la 
restauration scolaire et du centre de 

loisirs.

5
C’est le poids en tonnes de bio-

déchets susceptibles d’être récoltés 
par les restaurants scolaires sur 

l’année. 

50
C’est le poids en kilos de légumes 
nécessaires à l’élaboration d’une 

soupe pour 600 repas !

Pour toute inscription au restaurant 
scolaire (première inscription ou 

inscription régulière), il suffit de se 
connecter à son espace personnel 

sur l’Espace Famille accessible  
depuis le site www.saint-berthevin.fr. 

Les menus sont consultables sur le 
site www.saint-berthevin et à  

l’entrée de chaque groupe scolaire.

COORDONNÉES
Groupe scolaire La Forêt

Responsable Accueil périscolaire :  
Thomas SAINT – Tél. 07.63.44.72.34

Restaurant scolaire La Forêt : 
02.43.69.68.18 

Groupe scolaire du Lac
Responsable Accueil périscolaire :  

Benoît MASSAMBA  
Tél. 06.65.23.82.20

Restaurant scolaire du Lac : 
02.43.69.01.49

Groupe scolaire Jeanne d’Arc
Responsable Accueil périscolaire :  

Aurélien GAUDRÉ – Tél. 06.65.23.79.11
Restaurant scolaire Jeanne d’Arc : 

02.43.66.81.30

2 QUESTIONS À

Vous avez été l’initiateur, en janvier 
dernier, de l’utilisation de serviettes 
en tissu au restaurant scolaire 
Jeanne d’Arc. Pour quelles raisons 
et comment cela s’organise au 
quotidien ?
Suite à une volonté commune des 
familles, des enseignants et de l’équipe 
périscolaire, nous avons instauré en 
début d’année l’utilisation de serviettes 
en tissu sur tous les temps de restauration 
scolaire primaire. Chaque lundi, les 
enfants apportent leur serviette dans un 
emballage individuel. Ils l’utilisent toute 
la semaine et la rapportent chez eux le 
week-end pour la laver. 

Quels sont les bénéfices de cette 
action et quel a été le ressenti des 
élèves et des parents face à ce 
changement ?
Cette action a permis d’économiser 
8 900 serviettes en papier sur les 
6 mois de mise en place. L’impact 
environnemental et économique est 
donc non négligeable !

Grâce à cela, les enfants développent 
une forme d’autonomie au quotidien 
et se sentent devenir acteurs de la 
préservation de l’environnement. Il a 
fallu, malgré tout, convaincre certains 
parents et enfants de changer leurs 
habitudes et du bienfait de cette action. 
Mais nous sommes aujourd’hui très fiers 
de cette réussite.
 
NB. Après une année test au restaurant 
de l’école Jeanne d’Arc, l’utilisation des 
serviettes en tissu est désormais déployée 
sur les deux autres restaurants scolaires 
dès cette rentrée.

Aurélien GAUDRÉ
Responsable des accueils périsco-
laires sur l’école Jeanne d’Arc  

Tarification des repas 
Maintien de la participation des familles à 
hauteur de 40%

A Saint-Berthevin, le coût moyen d’un 
repas s’élève à 8,50 €. 

En moyenne, le prix d’un repas est facturé 
3,36 €, soit 40% du coût ; un chiffre qui 
varie selon les quotients familiaux des 
foyers.
Le reste à charge pour la collectivité 
atteint donc 5,14 € par repas, soit 60% 
du coût, pour près de 81 500 repas 
servis par an sur le temps scolaire, ce qui 
représente une prise en charge par la 
ville d’environ 418 500 €.
Dans le contexte inflationniste actuel, 
les coûts d’un repas ont progressé 
d’environ 7% entre 2022 et 2023. La 
hausse des tarifs appliquée en cette 
rentrée scolaire a ainsi pour objectif 
de contenir la progression du reste à 
charge complémentaire pour la ville  
(+ 24 000 €) tout en conservant le ratio 
de participation des familles à hauteur 
de 40%.

 Reste à charge de la ville
 Participation des familles
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#RENCONTRE
Un visage, une histoire…

LES ASSOCIATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES DES 
ÉCOLES PRIMAIRES
C’est la rentrée ! L’occasion de présenter les 3 associations de parents d’élèves des écoles 
primaires de la commune qui œuvrent tout au long de l’année scolaire aux côtés des 
équipes enseignantes. Missions, actions, projets à venir, on vous dit tout !

Anne ROGER et  
Estelle TROCHERIE
Co-présidentes APE Ecole de  
La Forêt

« L’APE de l’école La Forêt est une 
association fondée sur le volontariat 
des parents d’élèves, dont l’objectif est 
de collecter des fonds afin d’apporter 
un soutien financier aux projets 
pédagogiques des enseignants mais 
aussi de créer des moments conviviaux 
pour les familles.

Cette année, de nombreuses actions 
ont été mises en place : les traditionnels 
goûters avant les vacances scolaires, 
la vente de brioches, de saucissons, de 
torchons avec les dessins des enfants, la 
fête de l’école, la tombola… 
Grâce à ces actions, nous pouvons 
soutenir de nombreuses activités et 
sorties pédagogiques tout au long de 
l’année scolaire. Ce fut le cas cette année 
concernant la classe découverte de la 
voile pour les CM et la visite de Sainte-
Suzanne. 

Nous serons ravis d’accueillir de 
nouveaux volontaires cette année : 
n’hésitez pas à nous rejoindre pour des 
actions ponctuelles ou tout au long de 
l’année, selon vos disponibilités. Nous 
garantissons de bons moments et une 
bonne humeur à chaque rencontre !
Vous pouvez suivre l’actualité de 
l’association sur Facebook et Instagram ». 

Contact : amicaleforet@gmail.com.  
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#RENCONTRE
Fatma HATRAF et Adeline MEIGNAN
Co-présidentes APE Ecole du Lac 

Lucille LANGUILLE et Mathieu MAUDET
Présidente et vice-président APEL Ecole Jeanne d’Arc 

 « L’APE de l’école du Lac est une 
amicale composée d’une petite dizaine 
de parents bénévoles et motivés. Tous 

convaincus de l’intérêt de partager des 
idées et des compétences pour le bien de 
nos enfants, nous offrons de notre temps 

pour mettre en place des actions dont 
les bénéfices sont ensuite reversés aux 
différents projets de l’école.
Toujours en lien avec les équipes 
pédagogiques du groupe scolaire du 
Lac, les directrices et les animateurs 
périscolaires, nos actions ont pour but :
- de récolter des fonds (vente de goûters 
avant les vacances, de sapins à Noël…), 
en les reversant aux écoles pour la 
réalisation de projets et/ou l’achat de 
matériels.
- de créer du lien entre les enfants mais 
également entre les familles à l’occasion 
du Marché de Noël ou de la kermesse de 
fin de l’année par exemple.
L’état d’esprit est superbe. Des amitiés 
se créent. On aime échanger. Seul bémol, 
nous manquons de temps et de bras pour 
faire autant que nous le souhaiterions.
L’objectif pour la rentrée, c’est de trouver 
des recrues pour ne pas s’épuiser.
Vous avez des idées et/ou un peu de 
temps ? Venez rejoindre l’équipe ! Que 
votre aide soit ponctuelle ou régulière, 
nous avons besoin de vous.
En bref, l’Amicale c’est convivial ! ».
Contact : apedulac@gmail.com.  

 « Les 21 membres de l’association ont à 
cœur de participer à la vie de leur école. 
Chacun s’implique en fonction de ses 
envies, de ses disponibilités et de ses 
compétences. Tous les talents sont les 
bienvenus ! 
Nous nous retrouvons régulièrement 
avec la directrice pour faire le bilan 
des actions dans la bonne humeur : on 
partage un verre, on discute, on débat. 
Chacun apporte sa contribution aux 
actions.
De nombreuses actions sont menées tout 
au long de l’année : vente de saucissons, 
de chocolats... Des moments conviviaux 
sont également organisés pour permettre 
aux familles de se retrouver : boum, 
théâtre… Et bien sûr, la kermesse. Grâce 
aux animateurs périscolaires de la ville, 
les enfants fabriquent les décors lors des 
TAP. 
Grâce à ces actions, nous participons 
à l’achat de matériel pédagogique 
et au financement de voyages ou de 
sorties scolaires, comme la sortie nature 
proposée cette année à Echologia. 
Le petit plus de l’APEL, c’est de pouvoir 
se retrouver entre parents pour mener 
des actions ensemble, ce qui tisse des 
liens et fait naître de belles amitiés !

Si l’APEL devait se résumer en trois 
mots  ? Dynamisme, solidarité… et 
humour ! »

Contact : apelecolejeannedarc53@gmail.com   
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#CULTIV’&VOUS
Envie de sortir ?
LES PROCHAINES DATES

Exposition de photographies 
animalières
Venez découvrir une sélection de 
photographies d’animaux sauvages 
réalisée par l’association Cardamine.
Du 29 septembre au 29 novembre 
2023
Médiathèque Le Reflet
Tout public / Gratuit

Atelier Classification du 
vivant

A travers un atelier jeu, découvrez 
comment et pourquoi les scientifiques ont 
classé les êtres vivants. Une médiatrice 
du Zoom de Laval viendra animer cet 
atelier pour comprendre que les animaux 
d’un même groupe partagent un ancêtre 
commun. Suivi d’un quizz sur les animaux.
Mercredi 25 octobre 2023
15h / Durée : 2h
Pour les 8/11 ans
Gratuit / Sur inscription

MÉDIATHÈQUES

LES COUPS  
DE CŒUR 

Les médiathèques changent 
d’horaires à compter du  

4 septembre 2023
  Cf. P6

De nombreuses autres animations sont 
programmées dans les médiathèques.
Consultez le programme sur www.saint-berthevin.fr 

Détail des spectacles, tarifs et modalités 
de réservation sur www.saint-berthevin.fr.

BILLETTERIE EN LIGNE

Tél. Le Reflet : 02.43.69.21.90
accueil.lereflet@ville-saint-berthevin.fr

Scannez
et réservez !
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Vendredi 29 septembre 2023
Nouage par le Groupe Fluo
Un homme décide d’assembler des pierres 
à l’aide de bouts de bois et de ficelles pour 
créer un ensemble fragile qui parvient 
malgré tout à fonctionner tels les rouages 
d’une machine.

  19h / Le Reflet 
Durée : 40 min. / Tout public à partir de 5 ans 
Tarifs : 6 € / Gratuit

Mardi 14 
novembre 2023
A Portée du 
sauvage
Projection du 
film en présence 
du réalisateur 
Lucas Hobé et 
du photographe 
animalier 
Eric Medard. 
Partenariat avec 
l’association 
Cardamine.

  20h / Le Reflet 
Durée : 30 min. / Tout public  
Tarifs : 5 € / Gratuit

Réservations possibles à l’accueil du Reflet mais 
paiement sur place 1h avant la séance.
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Du 29 septembre au 15 décembre 
2023
Histoires naturelles par Cathy 
Hirchenhahn
Cathy Hirchenhahn collecte dans la nature 
et chine dans les brocantes pour trouver les 
éléments qui constitueront ses œuvres.  
Des créations qui jouent avec les contraires :  
le vivant et l’inerte, le naturel et l’industriel…  

  Hall et Médiathèque Le Reflet 
Tout public / Entrée libre

Cet automne, Le Reflet explore la nature…
De septembre à novembre, Le Reflet centre sa programmation sur la biodiversité.  
A travers différentes propositions artistiques, découvrez comment les artistes se 
saisissent de la nature pour créer des œuvres qui nous questionnent et nous éblouissent…

 DANSE, SCULPTURE ET 
 DRESSAGE  DE PIERRES 

 CINEMA 

 EXPO 

  BARCELLA Après avoir sorti quatre albums et écrit 
pour de nombreux artistes tels que Zaz, 
Fréro Delavega ou encore Claudio Capéo, 
Barcella met en musique sa « mélancolie 
souriante. 
L’artiste écrit « Mariposa » pendant 
le confinement. Il y fait part de ses 
questionnements les plus intimes et nous 
offre une vision du monde pleine de 
douceur et de poésie. 
Pour autant, sur scène, attendez-vous à 
vivre un moment de fête : « La culture du 
cirque m’a éduqué. J’ai eu très vite l’envie 
de créer des possibilités de mouvement 
sur scène avec l’aide des techniciens 
lumières par exemple. C’est du spectacle 
vivant et c’est très important pour nous 
que ça le reste ! ».

 CONCERT 

Jeudi 19 octobre 2023
20h30 / Le Reflet 
Tarifs : 17 € / 9 €
Billetterie en ligne sur www.saint-berthevin.fr. 
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